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III. Comment les marchés imparfaitement concurrentiels fonctionnent-ils ? 
 

A. la concurrence imparfaite : une diversité de structures de marché 
 

1. les structures de marché 
 
Il existe différentes structures de marché, en fonction du nombre d’acheteurs et de vendeurs 
présents sur les marchés représentés dans le tableau de Stackelberg. 
 
 Offreurs 

Un Plusieurs Multitude 

D
em

an
de

ur
s Un Monopole bilatéral Monopsone contrarié Monopsone 

Plusieurs Monopole contrarié Oligopole bilatéral Oligopsone 

Multitudes Monopole Oligopole 
Concurrence pure et 
parfaite 

 

 
 
Les structures de marché sont la manière dont sont composées l’offre et la demande sur un 
marché. 
 

§ marché du travail des présentateurs tv = oligopole bilatéral ;  
§ seul épicier d’un petit village de montagne = monopole contrarie ́ ;  
§ entreprise innovante = monopole ;  
§ opérateurs téléphonie = oligopole ;  
§ EDF sur le marche ́ national des turbines = monopsone contrarie ́ ;  
§ industries agroalimentaires = oligopsone. 

 
L’oligopole et le monopole se distinguent du marché parfaitement concurrentiel car ils ne 
respectent pas la condition d’atomicité. En effet, dans ces deux structures de marché, le nombre 
d’offreurs est restreint (il n’y en a même qu’un seul dans le cas du monopole). Cela a des 
conséquences sur la fixation du prix, qui ne résulte plus de la simple confrontation entre offreurs 
et demandeurs, mais qui est fortement influencé par les offreurs. 
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2. Monopoles et barrières à l’entrée 
 

 
 
Une barrière à l’entrée est l’impossibilité, pour un concurrent, d’entrer sur le marché. C’est 
l’hypothèse de « libre entrée / libre sortie » du modèle de concurrence parfaite qui n’est plus 
respectée.  
 
En présence d’économies d’échelle, les coûts unitaires baissent à mesure que les quantités 
produites augmentent (les coûts fixes sont répartis sur une quantité plus grande). Il faut donc 
produire en masse pour être efficace et obtenir les coûts les plus faibles possibles. Si les 
économies d’échelle sont suffisamment importantes, elles expliquent l’existence du monopole : 
l’entreprise sur le marché produit moins cher que ses concurrentes potentielles qui, pour cette 
raison, ne peuvent pas entrer sur le marché.  
Mise à part la distribution de gaz le réseau ferré est un autre exemple de monopole NATURELLE 
(coûts fixes très élevés).  
 
Le brevet qui protège une innovation accorde à l’entreprise innovatrice une position de 
monopole temporaire : à l’expiration du brevet, les concurrents pourront utiliser gratuitement de 
l’innovation. Les médicaments génériques en sont un bon exemple : une fois que le brevet sur la 
molécule expire, d’autres laboratoires pharmaceutiques peuvent proposer le même médicament, 
sous un nom différent. 
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B. pouvoir de marché et stratégies des entreprises 
 

1. La fixation du prix par le monopole 
 

 
 
Le monopole n’est pas preneur de prix car il est le seul à offrir le produit. Il n’a pas de 
concurrents.  
 
Il ne peut cependant pas fixer le prix comme il l’entend. Il doit tenir compte des caractéristiques 
de la demande qui s’adresse à lui. Les consommateurs peuvent décider de renoncer au produit 
s’il est trop cher. Il doit donc composer entre fixer un prix élevé ou réduire les quantités 
demandées.  
 
Si la demande est rigide (si quantité peu sensible aux variations de prix → demande « ine ́lastique 
» ou « rigide »), les quantités demandées par les consommateurs sont peu sensibles aux variations 
de prix. Dès lors le monopole peut imposer des prix élevés et dégager des profits importants. 
 
 

2. Rôle de l’innovation 
 

 
 
 
Un produit entièrement nouveau met l’entreprise en situation de monopole, car l’entreprise grâce 
à son innovation est alors la seule à proposer ce produit précis. Il va exister des consommateurs 
qui vont justement préférer ces nouvelles caractéristiques, et cette entreprise sera la seule à les 
proposer : elle va se retrouver en position de monopole par rapport à ces consommateurs. Ce 
monopole n’est que temporaire car si ce produit est protégé par un brevet, celui-ci n’est qu’à 
durée limitée. De plus, d’autres entreprises pourront à leur tour proposer d’autres innovations qui 
rendront ce produit technologiquement obsolète. 
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3. Cartels et fusions : renforcer le pouvoir de marché 
 

 
 
Différence entre un cartel et une fusion : (d’après le document) 
 
Un cartel est une entente entre deux entreprises sur les prix ou les quantités pour limiter la 
concurrence. Les entreprises restent juridiquement indépendantes. Dans une fusion, deux 
entreprises mettent en commun leur capital pour créer une nouvelle entreprise. On parle aussi de 
fusion quand une entreprise acquiert des parts du capital d’une autre entreprise qui devient une 
filiale de la première.  
 
Les membres du cartel, en augmentant leurs prix, perdent des clients. Mais leur chiffre d’affaires 
ne baissera que si l’effet-prix compense et au-delà l’effet-quantité.  
 
Ces ententes portent préjudice aux consommateurs qui payent le produit plus cher.  
 
On attend de la fusion Omnicom/Publicis une rationalisation de la production (économies 
d’échelle en particulier). La puissance de l’entreprise dans le secteur pourrait lui permettre de 
peser dans les négociations avec ses fournisseurs. 
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4. La stratégie de la « guerre des prix » 

 
 

1) Pourquoi deux entreprises concurrentes peuvent-elles engager une guerre des prix ? 
 
Le but est d’éliminer un concurrent, d’accroître ses parts de marché.  
 

2) Dans le cas d’une guerre des prix, le prix est-il toujours le résultat d’une confrontation 
entre l’offre et la demande sur le marché ? 

 
Le prix n’est plus du tout un prix de marché, c’est le résultat d’une stratégie de la part des 
offreurs.  
 

3) Montrez que la stratégie de guerre de prix permet aux entreprises de renforcer leur 
pouvoir sur le marché ? 

 
En éliminant un concurrent, les entreprises restantes accroissent leur pouvoir sur le marché 
(remise en cause de l’atomicité du marché).  
 

4) Cette stratégie est-elle sans risque pour l’entreprise ? 
 
La guerre des prix risque de réduire la marge de profit des entreprises sur leurs ventes. 
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C. l’action des pouvoirs publics pour réguler la concurrence 

 
 

1. La concurrence : un processus dynamique 
 

 
 
Le texte propose de considérer la concurrence comme une dynamique plutôt que comme un 
état. La logique de la concurrence est « que le meilleur gagne » : dès lors l’acquisition d’une 
position dominante n’est pas une anomalie mais, au contraire, le résultat normal de la 
concurrence entre entreprises. L’entreprise qui a su innover est récompensée. 
 
Ainsi la concurrence est un processus dynamique comme la démontre la phrase des lignes 4 à 7 : 
« Au niveau économique, la concurrence est donc assimilable à un processus permanent de 
sélection, avec ses vainqueurs et ses vaincus, au gré des innovations et des changements de 
comportement des consommateurs. » 
 
Bien évidement les entreprises en concurrence imparfaite peuvent se faire concurrence. On 
trouve de nombreux exemples : Airbus et Boeing, les fournisseurs d’accès Internet en France 
depuis l’arrivée de Free, etc. 
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2. Pour une concurrence loyale dans l’Union européenne 
 

  
 

1) Qu’est ce qu’une concurrence loyale ? 
 
Une concurrence loyale désigne le fait que toutes les entreprises respectent les règles du droit de 
la concurrence (pas d’abus de position dominante, pas d’entente, etc.). 
 

2) Pourquoi est-il important de préserver les conditions d’une concurrence loyale ? 
 
La concurrence est bénéfique pour les consommateurs (baisse de prix, variété des produits). La 
protection des consommateurs exige donc que la concurrence soit loyale. 
 

3) Quelles sont les principales règles adoptées par l’UE pour garantir les conditions d’une 
concurrence loyale ? 

 
La surveillance, et dans certains cas l’interdiction, des ententes sur les prix, du partage de 
marchés, de l’abus de position dominante en vue d’éliminer des concurrents sont les principales 
règles adoptées par l’UE pour garantir les conditions d’une condition loyale. 
 

4) En quoi Microsoft violait-il ces règles ?  
 
Microsoft en imposant son lecteur media aux utilisateurs a abusé de sa position dominante dans 
le secteur des logiciels d’exploitation. Cette pratique couramment appelée « vente liée » consiste 
à proposer plusieurs produits dans un même lot sans les proposer séparément. 
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3. La mise en œuvre de la politique de la concurrence au niveau européen 
 
 

 
 

1) Qu’est ce qu’un « abus de position dominante » ? 
 
On parle d’abus de position dominante lorsque des entreprises qui dominent un marché en 
profitent pour  fixer des prix supérieurs au prix de concurrence.  
 

2) Quel lien faites-vous entre concentration et abus de position dominante ? 
 
La concentration réduit la concurrence et concentre le pouvoir aux mains de quelques entreprises 
qui en profitent pour abuser de leur position.  
 
 

3) Pourquoi la commission européenne réglemente-t-elle ces pratiques ? 
 
La Commission européenne réglemente ces pratiques, car elle applique des traités qui protègent 
le consommateur en veillant au bon respect de la concurrence. 
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4. L’Autorité de la concurrence en France 
 

 
 

1) Quels sont les avantages et les risques des opérations de concentration ? Les 
concentrations d’entreprises sont-elles nécessairement condamnables ? 

 
Une opération de concentration peut amener une entreprise à avoir un pouvoir de marché trop 
important. Mais la concentration peut aussi permettre de réaliser des économies d’échelle et des 
gains de productivité, au bénéfice des consommateurs. Elle peut aussi faciliter l’innovation. C’est 
pourquoi les autorités de la concurrence étudient d’un côté les coûts (et risques) et d’un autre 
côté les avantages des projets de concentration.  
 

2) Pourquoi les producteurs de lessive ont-ils été condamnés à une amende ? 
 
Les producteurs de lessive ont été condamnés à une amende parce qu’ils s’étaient entendus sur 
les prix (cartel). 
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5. Les marchés contestables : un moyen de lutte contre les atteintes à la concurrence 
 

 
 
 

1) Qu’est-ce qu’un marché contestable ? 
 
Un marché contestable est un monopole avec libre entrée et libre sortie. L’entreprise est la seule 
à proposer le produit en question, mais sous la menace de l’entrée d’autres concurrents.  
 

2) Pourquoi les marchés contestables obligent-ils les monopoleurs à se comporter comme 
une entreprise en situation de concurrence parfaite ? 

 
La menace de l’entrée d’un concurrent conduit le monopoleur à se comporter comme s’il était en 
concurrence : il modère l’utilisation de son pouvoir de marché. En effet, mieux vaut avoir 100 % 
du marché à un prix de concurrence parfaite plutôt que d’assister à l’arrivée d’une nouvelle 
entreprise : baisse des parts de marché du monopole et des prix… jusqu’à leur niveau de 
concurrence parfaite.  
 

3) Pourquoi l’UE a-t-elle souhaité la libéralisation des télécommunications ? 
 
La libéralisation des télécommunications met la pression sur les opérateurs historiques pour qu’ils 
baissent leurs prix car de nouvelles entreprises peuvent entrer sur le marché et faire concurrence 
aux opérateurs historiques. 
 
 
CONCLUSION : 
 
Complétez le texte avec les mots suivants : entrée, concurrence, entraves, contestable, Autorité 
de la concurrence, néfastes. 
 
La concentration des entreprises peut avoir des conséquences néfastes pour le consommateur et 
porter atteinte à la concurrence. En France, l’Autorité de la concurrence sanctionne les 
entreprises coupables d’entraves à la concurrence. Un moyen de lutter contre les abus des 
monopoles est de rendre le marché contestable en supprimant les barrières à l’entrée. 


